






Article 7: 

La Directrice interdépartementale des routes Nord est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région Hauts-de-France. 

Fait à Lille, le 2 9 JAN. 2026 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice interdépartementale des routes Nord, 

Nat alie DEGRYSE 
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